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Dans le cadre du programme d’accompagnement Compétitivité et Décarbonation de l’Industrie, 
le Cetim respecte la Charte régionale des valeurs de la République et de la laïcité

Pour toute information : industrie-decarbonee@cetim.fr

Pour candidater, 
rendez-vous sur les sites Internet :

Démarche

Votre contact

Améliorer votre compétitivité tout en réduisant votre empreinte  
environnementale, en travaillant sur votre stratégie, vos produits et vos process

Compétitivité et Décarbonation de l’industrie

•	 Accompagner	votre	entreprise	quel	que	soit	votre	niveau	de	réflexion 
	 au	regard	de	l’Industrie	du	Futur	et	des	enjeux	de	Transition 
 Energétique et Environnementale
•	 Bénéficier	d’un	accompagnement	«	sur	mesure	»,	dispensé	par	des 
	 experts	spécialisés	en	performance	industrielle,	RH	&	organisation, 
	 transformations	numérique,	technologique	et	environnementale	
• Sécuriser vos investissements et innovations
• Mobiliser vos équipes sur votre projet de transformation

Programme d’accompagnement 
 de la Région Île-de-France

https://www.iledefrance.fr/aides-et-appels-a-projets/accompagnement-competitivite-et-decarbonation-de-lindustrie
https://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/pme/accompagnement-competitivite-decarbonation-industrie
https://www.cetim.fr/competitivite-et-decarbonation-de-l-industrie/
https://www.iledefrance.fr/decouvrir-le-fonctionnement-de-la-region/propos-de-la-region/la-charte-regionale-des-valeurs-de-la-republique-et-de-la-laicite
mailto:industrie-decarbonee%40cetim.fr?subject=
https://www.iledefrance.fr/aides-et-appels-a-projets/accompagnement-competitivite-et-decarbonation-de-lindustrie
https://www.iledefrance.fr/aides-et-appels-a-projets/accompagnement-competitivite-et-decarbonation-de-lindustrie


Projet d’amélioration 
des performances  

et/ou de décarbonation 
nécessitant un appui 

externe pour être 
sécurisé (assistance à 

maîtrise d’ouvrage)

Étape 1

Étape 2

TPE	(à	partir	de	5	salariés),	PME	et	ETI	industrielles,	qui	ont 
au	moins	un	site	de	production	en	Île-de-France,	quels	que	soient
la	maturité	de	l’entreprise	en	excellence	opérationnelle,	ses	enjeux
de	transitions	numérique,	énergétique	et	environnementale.

Qui peut en bénéficier ?

Comment ?

Pour quels types de projet ?

Quelle est la nature de l’aide ?

Réalisation d’un état des lieux et établissement de  
la feuille de route avec l’entreprise
Prise	en	charge	du	coût	HT	par	la	Région	Île-de-France	: 
100%	pour	les	PME,	50%	pour	les	ETI
Durée : de 4,5 à 5 jours

Mise en œuvre de la feuille de route 
Prise	en	charge	du	coût	HT	par	la	Région	Île-de-France	: 
60%	pour	les	PME,	30%	pour	les	ETI
Durée : de 5 à 15 jours

Accompagnement

Candidature
Diagnostics / Audit Précédents

(ASI,	audit	énergétique	instrumenté...)

Comité opérationnel

Go / No Go

Orientation vers d’autres dispositifs d’accompagnement 
	et	de	financement	notamment	sur	l’investissement	(PM’up...)

Focus 
TEE

Qualification 
 de la demande

EXPERTCONSULTANT GÉNÉRALISTE

5 jours 2,5 jours 

5 à 15 jours 

2 jours 

Feuille 
 de route

EXPERT

Approche 360° Approche thématiqueOU

Élaboration de la Feuille de 
	Route	de	transformation

Industrielle / RH / Numérique / TEE
Étape 1

Étape2

Empreinte 
environnementale
Accélérer votre transition 
énergétique et 
environnementale

Humain
Consolider votre 
capital	humain

Nouvelle brique techno
Intégrer	les	meilleures	technologies	pour	
offrir	de	nouveaux	services	et/ou	pour	
gagner	en	efficacité	opérationnelle

Compétitivité
Maximiser	vos	performances 
et améliorer votre compétitivité

Stratégie
Revisiter	votre	stratégie	face	aux	
nouveaux	enjeux	économiques,	
sociétaux	et	environnementaux

https://www.iledefrance.fr/aides-et-appels-a-projets/pmup-souverainete-transition-ecologique-et-energetique

